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MOT DU 
MAIRE
Mesdames et Messieurs, Cher(e)s Ami(e)s,

A l’heure où sont écrites ces lignes notre pays connait une crise politique et budgétaire majeure qui suscite incertitude et 
inquiétude chez chacune et chacun d’entre nous. Toutefois les équipes municipales restent mobilisées pour agir au service de 
chaque commune, notamment rurales.

L’année 2024 a été l’occasion pour la municipalité de réaliser un certain nombre de projets comme l’acquisition et la démolition de 
deux garages en ruine à côté du bâtiment de la boulangerie et le remplacement du tracteur-tondeuse.

Depuis le début novembre deux nouveaux visages ont rejoint les rangs de nos équipes d’agents communaux: Laura REY vous 
accueille au Secrétariat de mairie en remplacement de Sandy REMLI et Julien SKUDELSKA succède à Dominique PONT (qui a fait 
valoir ses droits à la retraite) comme adjoint technique.

Cette année encore nos associations et nos bénévoles ont démontré leur dynamisme, comme vous pourrez le constater au travers 
de leurs différents comptes-rendus, et l’année a été l’occasion de partager des moments de convivialité, qu’il s’agisse de rendez-
vous annuels habituels ou d’évènements inédits comme par exemple le concert du Choeur de l’Hostel Dieu à l’église. Un grand merci 
à toutes et tous.

Lors de précédentes éditions le bulletin municipal a été l’occasion de découvrir des expériences et/ou aventures vécues par des 
jeunes de Saint Nizier : Trophée National des Lycées Agricoles (Florian 2011), Une aventure COCASS’ (Charlène Audrey Sophie 
Sandra 2012), concours Le Plumier d’Or (Maxime 2016). Cette année c’est Timothé qui nous fait partager son année au sein de la 
JUNIOR TEAM.

Mes collègues se joignent à moi pour vous souhaiter une année 2025 synonyme de bonheur, santé et réussite, à chacune et chacun 
d’entre vous et à vos proches.

Valérie GUYON



Fête du Poulet
14 juillet 2024

Concert Choeur de 
l’Hostel Dieu

1er septembre 2024
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CONSEIL MUNICIPAL

Agents communaux

• Commissions communales •

FINANCES :
Mme Valérie GUYON • M. Gérard MOREL • M. Alexandre ANDRE
M. Sébastien LABRY • M. Jean PIRAT

VOIRIE :
M. Gérard MOREL • M. Bernard VELON • M. Antoine JACQUET
M. Valentin BLANC • M. Bernard MALIN

BATIMENTS COMMUNAUX :
M. Alexandre ANDRE • M. Gérard MOREL • M. Jean PIRAT
M. Antoine JACQUET • M. Arnaud GUIOT 

AFFAIRES SCOLAIRES / RPI :
M. Sébastien LABRY • Mme Angélique MARION • M. Arnaud GUIOT

FLEURISSEMENT :
M. Alexandre ANDRE • M. Antoine JACQUET • M. Alain TRUTT  
M. Julien NECTOUX

FETE ET CEREMONIE / VIE ASSOCIATIVE :
M. Jean PIRAT • Mme Angélique MARION • M. Alain TRUTT • M. Arnaud GUIOT

COMMUNICATION / BULLETIN MUNICIPAL / SITE INTERNET
M. Sébastien LABRY • M. Bernard VELON • M. Arnaud GUIOT 

TOURISME / PLAN D’EAU
M. Jean PIRAT • M. Arnaud GUIOT • M. Bernard MALIN  
Mme Christine CLERMIDY 

CIMETIERE
M. Gérard MOREL • M. Alexandre ANDRE • M. Julien NECTOUX
Mme Christine CLERMIDY

URBANISME / ASSAINISSEMENT
M. Alexandre ANDRE • M. Bernard VELON • M. Julien NECTOUX

  A temps complet :
  Adjoint technique : Dominique PONT et Julien SZKUDELSKA
  Adjoint administratif : Sandy REMLI et Laura REY (Mairie)

  A temps non complet :
  Adjoint administratif : Célestine BOUILLOUX (Agence Postale Communale)
  Agent d’entretien : Marie-Pierre MALIN
  Agent d’animation : Cécile VILLARD
  Agent technique : Stéphane ECOCHARD

Valérie GUYON Alexandre ANDRE

Arnaud GUIOTChristine CLERMIDY

Jean PIRAT 

Angélique MARION

Bernard MALIN

Sébastien LABRY Gérard MOREL 

Antoine JACQUET

Bernard VELONJulien NECTOUX

Valentin BLANC

Alain TRUTT
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BUDGET – URBANISME
  

 
 

 
 

LL’’AAgggglloomméérraattiioonn  iinncciittee  aauu  ccoovvooiittuurraaggee  aavveecc  uunnee  iinnddeemmnniittéé  ffiinnaanncciièèrree  
 
 
Grand Bourg Agglomération développe l’offre de déplacements sur le territoire et pour tous. 
Elle souhaite notamment encourager le covoiturage et met en place une incitation financière 
en lien avec l’application BlaBlaCar Daily. 
Depuis décembre, l’Agglomération verse une somme aux conducteurs utilisateurs du service : 

- De 3 à 5 km : 1,5€ par passager 
- De 15 à 30 km : 1,5€ + 0,1€ par km au-delà du 15e km par passager 
- Au-delà de 30 km : 3€ par passager dans la limite de 80 km 

L’indemnité est versée dans la limite d’un plafond mensuel de 100€, d’un aller et retour par 
jour et 3 passagers quotidiens. 
  
CCoommmmeenntt  êêttrree  iinnddeemmnniisséé  qquuaanndd  oonn  ccoovvooiittuurree  ??  
Pour en bénéficier, les utilisateurs doivent télécharger BlaBlaCar Daily sur Apple Store ou 
Google Play Store. Ils renseignent leurs trajets et visualisent quels autres automobilistes sont 
sur ces mêmes parcours. 
Ce service est complémentaire des lignes de covoiturage. L’appli est utilisable sur l’ensemble 
du territoire et à toutes les heures, y compris aux horaires professionnels atypiques (travail en 
équipe).  
 

• L’HABITANT •

Vous avez un projet de 
construction
1.  Constitution de votre dossier 

de demande d’urbanisme 
(Déclaration Préalable, Permis 
de Construire...)

10. Réception de la décision
11.  Affichage sur le terrain 

(panneau réglementaire)
12.  Déclaration d’Ouverture de 

Chantier (DOC) à transmettre 
en Mairie

13.  Déclaration Attestant 
l’achèvement et la 
Conformité des Travaux 
(DAACT) à transmettre en 
Mairie

• LA MAIRIE  
 le guichet unique •

2.  Dépôt de votre dossier en 
Mairie et remise du récépissé 
de dépôt

3.  Réception et enregistrement 
du dossier

4.  Transmission du dossier 
au service instructeur des 
Autorisations du Droit des 
Sols (ADS)

5.  Analyse du dossier et 
constitution d’un avis 
préalable du Maire

9.  Délivrance de la décision par 
le Maire : arrêté du Maire

• LE SERVICE 
INSTRUCTEUR DE GRAND 
BOURG AGGLOMÉRATION •

6.  Réception pour instruction du 
dossier

7. Instruction de la demande : 
• Majoration de délai si besoin 
•  Demande de pièces 

manquantes si besoin
•  Consultation de services et 

de commissions si besoin
•  Vérification de la conformité 

du projet de règles de 
l’urbanisme en vigueur :  
code de l’urbanisme, 
jurisprudences, SCOT, PLU…

8.  Proposition d’un arrêté de 
décision à la signature du 
Maire

CIRCUIT D’INSTRUCTION DES DEMANDES D’URBANISME

ANNÉE 2024 NOMBRE

Permis de Construire 8

Déclaration Préalable 16

Certificat d’Urbanisme 22

Permis d’Aménager 0

Permis de Démolir 1

TOTAL 47

Urbanisme                          CIRCUIT D'INSTRUCTION DES DEMANDES D'URBANISME 
 
                      L’habitant                                                                  La Mairie – le guichet unique                          Le service instructeur de Grand  
                                                                                                                                                                                                                 Bourg Agglomération          

 

 

  

0
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40
50

Permis de
Construire

Déclaration
Préalable

Certificat
d'Urbanisme

Permis
d'Aménager

Permis de
Démolir

TOTAL

NOMBRESANNEE 2024 NOMBRES 
Permis de Construire 8 
Déclaration Préalable 16 

Certificat d'Urbanisme 22 
Permis d'Aménager 0 
Permis de Démolir 1 

TOTAL 47 

Vous avez un projet de construction 

1.Constitution de votre dossier de demande 
d'urbanisme (Déclaration Préalable, Permis de 
Construire...) 

                          

2. Dépôt de votre dossier en Mairie et 
remise du récépissé de dépôt 

3. Réception et enregistrement du dossier 

4. Transmission du dossier au service 
instructeur des Autorisations du Droit des 
Sols (ADS) 

5. Analyse du dossier et constitution d’un 
avis préalable du Maire 

  

           

6. Réception pour instruction du dossier 

7. Instruction de la demande : 

- Majoration de délai si besoin 
- Demande de pièces manquantes si 

besoin 
- Consultation de services et de 

commissions si besoin 
- Vérification de la conformité du projet de 

règles de l’urbanisme en vigueur : code 
de l’urbanisme, jurisprudences, SCOT, 
PLU… 

8. Proposition d’un arrêté de décision à la 
signature du Maire 

 

10. Réception de la décision 

11. Affichage sur le terrain (panneau 
réglementaire) 

12. Déclaration d’Ouverture de Chantier (DOC) 
à transmettre en Mairie 

13. Déclaration Attestant l4achèvement et la 
Conformité des Travaux (DAACT) à transmettre 
en Mairie 

9. Délivrance de la décision par le Maire : 
arrêté du Maire 

MONTANTS DES DÉPENSES 2024

LIBELLÉS MONTANTS

Charges à caractère général 222 602,53 €

Charges de personnel 198 960,00 €

Dotations aux amortissements 2 020,00 €

Autres charges 76 700,00 €

Charges financières 13 700,00 €

Charges exceptionnelles 555,00 €

Provisions pour les créances impayées 300,00 €

MONTANTS DES RECETTES 2024

LIBELLÉS MONTANTS

Vente de produits 35 010,00 €

Impôts et taxes 294 015,00 €

Dotations et participations 124 399,00 €

Produits de gestion courante 32 400,00 €

 

MONTANT DES DÉPENSES POUR L’ANNÉE 2024 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

MONTANTS DES DEPENSES 2024 
LIBELLES MONTANTS 

CHARGES A CARACTERE GENERAL 222 602,53 € 
CHARGES DE PERSONNEL 198 960,00 € 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 2 020,00 € 
AUTRES CHARGES 76 700,00 € 

CHARGES FINANCIERES 13 700,00 € 
CHARGES EXCEPTIONNELLES 555,00 € 

PROVISIONS POUR CREANCES IMPAYEES 300,00 € 

€222 602,53 

€198 960,00 

€2 020,00 

€76 700,00 

€13 700,00 €555,00 €300,00 

CHARGES A CARACTERE GENERAL CHARGES PERSONNEL

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS AUTRES CHARGES

CHARGES FINANCIERES CHARGES EXCEPTIONNELLES

PROVISIONS POUR CREANCES IMPAYEES

 

MONTANT DES RECETTES POUR L’ANNÉE 2024 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

LIBELLES MONTANTS 
VENTE DE PRODUITS 35 010,00 € 

IMPOTS ET TAXES 294 015,00 € 
DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 124 399,00 € 

PRODUITS DE GESTION COURANTE 32 400,00 € 

€35 010,00 ; 7%

€294 015,00 ; 60%

€124 399,00 ; 26%

€32 400,00 ; 7%

VENTE DE PRODUITS

IMPOTS ET TAXES

DOTATIONS ET
PARTICIPATIONS

PRODUITS ET GESTION
COURANTE
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RENSEIGNEMENTS

  Agence Postale communale :  
Le lundi de 09h10 à 11h50 et du mercredi au samedi de 09h10 à 11h50                                                                        

  Ouverture de la bibliothèque :  
Le mercredi de 16h30 à 18h30 et le samedi matin de 9h30 à 11h30 
 

Marché le jeudi matin de 8h00 à 12h00 : Boucher (Mr GERAY)

  Déchetterie intercommunale de Saint Trivier de Courtes :
04 74 47 03 53 - Ouverte les lundis et mercredis de 14h à 18h                                                                                                                                
Et le samedi de 8h à 12h et de 14h à 18h
Carte obligatoire 
   

  Points d’apport volontaire (collecteurs pour le verre)
- 1 place du Centre de Secours                                                   
- 1 parking de Mépillat
Ne pas déposer ou laisser cartons et emballages à proximité.
Ramassage des ordures ménagères le jeudi matin (se reporter au 
planning fourni par Grand Bourg Agglomération)

Horaire spécial été : 5h15 1er juin au 30 septembre

  Tarifs pêche :
- carte annuelle 47 €
- ticket à la journée 5€
- gratuité pour les enfants de moins de 12 ans.

Ouverture du secrétariat de mairie :

Lundi 14h-17h  Mardi au Vendredi : 8 h - 12 h 
Permanences du Maire : sur rendez-vous

E-mail : mairie.stnizierlebouchoux@wanadoo.fr
Site internet : www.saintnizierlebouchoux.com

Tél. Madame le Maire : 06 79 99 22 50      

HABITANTS DE LA COMMUNE HABITANTS DE L’EXTÉRIEUR
1 jour 2 jours 1 jour 2 jours

Grande 
salle

160€ 260€
Grande 

salle
200€ 350€

HABITANTS DE LA COMMUNE HABITANTS DE L’EXTÉRIEUR
1 jour 2 jours 1 jour 2 jours

Salle + cuisine 160€ 260€ Salle + cuisine 200€ 350 €

Halle + cuisine 120€ 200€ Halle + cuisine 140€ 240€

Local buvette 50€ 100€ Local buvette 50€ 100€

TARIFS DE LOCATION SALLE POLYVALENTE

TARIFS DE LOCATION MEPILLAT

Pour les manifestations privées, un chèque de caution de 500 € sera exigé à la 
signature du contrat.
Il est également demandé une attestation d’assurance de responsabilité civile 
précisant « Dommages aux biens confiés ».

TARIFS CIMETIERE COMMUNAL

  Concession de terrain pour 15 ans : 50 €uros le m2

  Concession de terrain pour 30 ans : 70 €uros le m2              
  Concession de terrain pour 50 ans : 90 €uros le m2

  Cavurnes pour 15 ans : 250 €
  Concession au Columbarium pour 10 ans : 160 €  
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NUMÉROS UTILES
Agence Postale Communale : 

 04 74 52 90 57

Bibliothèque Municipale : 
 04 74 50 88 38

Cantine scolaire de Saint-Nizier : 
 04 74 52 98 47

Cantine scolaire de Curciat : 
 04 74 52 98 46

Grand Bourg Agglomération à 
Saint-Trivier : 

 04 74 30 77 41

Collège de Saint-Trivier : 
 04 74 30 70 43

Déchetterie de Saint-Trivier :
 04 74 47 03 53

Service A.D.S. à Montrevel 
(Urbanisme) : 

 04 74 25.62.62

Ecole primaire de Saint-Nizier : 
 04 74 52 94 43

Ecole primaire de Curciat : 
 04 74 52 91 60

ERDF dépannage : 
 09 726 750 01

GRDF dépannage : 
 0 800 473 333

Mairie de Saint-Nizier :
  mairie.stnizierlebouchoux@wanadoo.fr 
 04 74 52 90 41

Paroisse – Cure de Saint-Trivier :
 04 74 30 70 63

Service des Eaux : 
 SAUR : 03 60 56 40 46

Centre des Finances Publiques 
de Bourg en Bresse (impôts des 
particuliers) : 

 04 74 45 86 00

SIVOS CURCIAT / ST NIZIER : 
 09 50 08 96 10

Assistante sociale du département : 
 3001     

 

LES SERVICES D’URGENCE DÉPARTEMENTAUX :
Centre anti poison de Lyon : 

 04 72 11 69 11

Gendarmerie de Saint-Trivier : 

 17 ou 04 74 30 70 17
 Pompiers : 18 ou 112

Samu à Bourg-en-Bresse : 

 15 ou 04 74 23 15 15 

LES CORRESPONDANTS DE PRESSE :
Pour le Progrès :

Monsieur Jean-Jacques ZARB :
 06 98 47 25 55

  jeanjacques.zarb@neuf.fr

  
Pour la Voix de l'Ain :

Madame Michèle ROBERT :
 04 74 52 69 64 – 06 87 93 18 01
  michele.robert2@orange.fr Les contact

s  
utiles 
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VIE ÉCONOMIQUE

  A.P.C.  Transports Express

  B KOM BELLE – Esthétique à domicile

  BONNET BATIMENT - Maçonnerie

  CAVALLERO – Vente d’engins agricoles

  CONSEIL ÉNERGIE PLUS - Sébastien 
ALBERT

  COURANT SAS – Fabrication de tubes 
annelés pour protection électrique

  DEGUSTVINSJM – Dégustations et vente 
de vins

  DOMAINE DE MEPILLAT – Camping

  D.S.P Plomberie - Plomberie

  DUMORTIER Sébastien - Frigoriste

  EPICERIE BRESSANE – Céline GUILLON 

  GUIOT Arnaud – Services à la personne

  LA MIE DU GRAIN – Sébastien JANODET

  LE SENTIER DES FLEURS – Floriane LONG

  LES ÉTERNELLES – Centre équestre

  MASSU Michel – Démolition  
et récupération de ferrailles

  MDD Horse – Centre équestre

  MS MULTI-SERVICE – Bricolage, Jardinage

  O P’TIT BISTRO CHEZ LOLO - Restaurant

  SCIERIE PEPIN - Spécialiste du chêne  
et feuillus

  PIRAT Gwenaël – Entreprise d’élagage

  PRO BATIM’AIN - Charpente menuiserie 
maçonnerie

  SIGLER Chrystel – service traiteur – 
service à la personne

  VERPOIX Mélodie – Infirmière

  VEUILLET Fred – Garage automobiles

Camila

ARTISANS – COMMERÇANTS – PROFESSIONNELS INDEPENDANTS
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ÉTAT-CIVIL

  Noah POITOU né le 02 mai 2024 de Matthieu Jean 
Dorian POITOU et Sarah Martine KEBBAB

  Paco, Vincent, Daniel GRANGENET né le 24 juillet 
2024 de Loïc, Sylvain, Vincent GRANGENET et Alexia, 
Danielle, Chantal, Irène UGHI

  Soline BERRODIER née le 20 septembre 2024 
de Sébastien, Théodor BERRODIER et Pauline MOREL

  Camila DELGADO LIMA née le 14 octobre 2024  
de Silvio DELGADO LIMA et Clara, Marie FIALAIRE

Naissances

Mariages

Décès

  Pieter, Jacobus EMMELOT décédé le 14 janvier 2024 

  Monsieur René PARNALAND décédé le 29 janvier 2024.

  Madame Christiane, Yvette, Régine SEON (épouse MEYER) décédée le 03 février 2024.

  Monsieur Jacques RIGAUD décédé le 18 février 2024.

  Madame Valérie, Anita, BERNARD (épouse PASCAL) décédée le 04 mars 2024.

  Monsieur Gérard, Léon GRAËL décédé le 18 avril 2024.

  Madame Paulette PRABEL (épouse VELON) décédée le 12 mai 2024.

  Monsieur Marcel, Jackie BOBILLET décédé 15 juillet 2024.

  Monsieur André, Léon, Evariste BOUILLOUX décédé 02 août 2024.

  Monsieur Jean-Luc, Elie, Albert CHAUTARD décédé 07 septembre 2024.

 Monsieur Pierre, Marie, Lucien MALDANT décédé le 24 septembre 2024.

 Monsieur Joël MOYNE décédé le 29 septembre 2024.

 Monsieur Jean-François LOISY décédé le 14 novembre 2024.

Soline

Camila

  Florent PERELLO et Marie CHAMBON le 18 mai 2024



IN
ITIATIVES

IN
ITIATIVES

12

BOÎTES À LIVRES
Depuis mars 2022, la Boîte à Livres de la Base de Loisirs de Mépillat offre au public gratuitement et en toute liberté des ouvrages.
4803 livres vous ont été proposés depuis la création de cette boîte à livres. Bientôt 2000 ouvrages ont été mis à votre disposition pour 
l’année 2024 (1829 en octobre 2024, jour où nous rédigeons ce texte).

Animations 2024 :
Le 20 janvier 2024 dans le cadre 
des «  Nuits de la Lecture  » du CNL 
et du Ministère de la Culture, en 
collaboration avec la municipalité, ce 
sont 17 stands qui se sont réunis sur le 
thème du sport.

Cette  soirée fut une grande réussite 
grâce au soutien de la municipalité 
de Saint Nizier qui a mis à notre 
disposition l’ensemble des structures 
de la Base de Loisirs de Mépillat .

Nous remercions Valérie Guyon de 
nous avoir fait l’honneur de sa visite 
lors de cette soirée.

 En Juin 2024, un concours de dessin a 
été organisé avec l’école de Saint Nizier 
dans le cadre de « Partir en Livres » du 
CNL et du Ministère de la Culture, sur le 
thème de « jouer en faisant du sport ».

Projets 2025 :
Le 26 janvier 2025 nous vous invitions 
à une journée sur le thème des 
patrimoines de la Bresse, dans le 
cadre des « Nuits de la Lecture » avec 
plein de surprises d’associations et de 
personnes investies dans le domaine 
du patrimoine. Cela se déroulera une 
nouvelle fois sur le site de la Base 
de Loisirs de Mépillat qui, grâce à sa 
salle et sa halle, est idéal pour les 
événements culturels pour accueillir 
un public toujours plus nombreux.

En été 2025 nous participerons à 
«  Partir en Livres  » sur le thème les 
animaux et nous.

Tous ces thèmes sont décidés 
au niveau national dans le but de 
promouvoir la lecture.

Remerciements :
Nous tenions à remercier la commune 
de Saint Nizier, ainsi que Valérie Guyon 
pour leur soutien, les associations 
sportives pour leur participation. Nous 
avons une pensée toute particulière 
pour le Football Club de Cormoz Saint 
Nizier pour son implication active 
pour la tenue de la buvette et qui sera 
encore des nôtres en janvier 2025. 
Tout comme l’ Amicale des Donneurs 
de Sang de Curciat Cormoz Saint Nizier 
qui étaient des nôtres en janvier 2024 
et le sera à nouveau en janvier 2025.

Nous n’oublierons pas non plus Valérie 
et Valentin du Camping du Domaine de 
Mépillat pour leur aide précieuse pour 
la mise en place et le fonctionnement 
de la soirée du 20/01/2024, nous 

sommes ravis qu’ils participent à 
nouveau à l’édition 2025.

Nous vous donnons donc rendez-vous 
tout au long de l’année 2025 avec 
plein de nouveaux ouvrages à votre 
disposition et quelques surprises lors 
de nos événements où nous espérons 
vous retrouver nombreux.

Que l’année 2025 soit une excellente 
année pour tous !
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BIBLIOTHÈQUE
Les élèves des classes de St Nizier et Curciat accueillis à la bibliothèque par 2 bénévoles plusieurs fois par trimestre  pour une animation 
autour d’une lecture et un échange de livres.

L’équipe de bénévoles vous souhaite une belle année 2025

Spectacle et remise des albums aux bébés de St Nizier et Curciat

Ateliers comptines 
et histoires et 
activités bricolage 
avec Pauline

Balade contée autour du 
village avec l’association 
des Ptits contes en 
balade de Cormoz. Pour 
petits et grands le jour de 
la fête patronale

La bibliothèque vous accueille :
   le mercredi (hors vacances 
scolaires) de 17h à 18h30

   le 2ème jeudi du mois de 16h à 
17h30

   le samedi de 9h à 11h30

L’inscription est gratuite
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SERVICES À LA PERSONNE
L’ADMR, AU QUOTIDIEN C’EST :  

 

 

 
          

 

- Ménage 
 

- Aide et soins à domicile                                   
 

- Livraison de repas 
 

- Téléassistance (Filien)  
 

- Transport  
 
 
 

- Entretien du linge                                     
 

- Courses                         
 

- Aide aux aidants 
 

- Sorties, Loisirs 
 

 - Garde d’enfants                       
 

         
 

 AIDES FINANCIÈRES, 
       RÉDUCTIONS ET 
         CRÉDITS D’IMPÔTS 

           - 50%*   * Article 19 sexdecies du CGI,                     
sous réserve de modifications                                       
de la législation

        Pour nous contacter :                                       Heures d’ouverture du bureau :            ADMR                                                                                   Accueil physique : 
                      74, route de Chalon         mercredi – jeudi de 9h00 à 12h00           01560 SAINT TRIVIER DE COURTES                                             Accueil téléphonique : 

                                                  Tél : 04 74 47 00 13                                                                 lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h30 - 12h30  /  14h00 - 17h00     
                                      Mail : asainttrivierdecourtes@fede01.admr.org                                           mercredi : 8h30 - 13h00  /  13h30 - 16h00 
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GRAND BOURG AGGLOMÉRATION
Grand Bourg Agglomération propose 
des composteurs

Le saviez-vous ? Plus de 65% des 
habitants de Grand Bourg Agglomération* 
trient déjà leurs biodéchets. Et vous ?

Le service Gestion des déchets met à 
disposition des composteurs individuels 
et collectifs.

Vous êtes un particulier ?

Faites l’acquisition d’un bac en bois ou en 
plastique contre une participation de 25€.

Vous êtes un collectif ? 

Copropriété, association, entreprise : si 
vous remplissez les conditions requises, 
profitez de la mise à disposition gratuite 
de composteur(s) en bois.

Commander son composteur : une 
démarche à faire en ligne

Pour obtenir un composteur, il faut se 
rendre sur le site grandbourg.fr et cliquer 

sur le logo Mes démarches. Dans la 
rubrique Déchets, choisir Je réserve un 
composteur. La remise du bac se fait sur 
rendez-vous, à Viriat (au service Gestion 
des déchets à la Cambuse), à Montrevel-
en-Bresse ou à Saint-Trivier de Courtes.

Grand Bourg Agglomération propose une 
formation d’une vingtaine de minutes 
à toutes les personnes qui s’équipent : 
des informations et conseils pour savoir 
comment composter, où et comment 
installer son bac, favoriser la réussite du 
compost.

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Des démarches de l’Agglomération 
sont proposées en ligne

Le site grandbourg.fr s’enrichit de 
nouveaux services en ligne avec le 
portail Mes démarches. L’Agglomération 
se rapproche ainsi des habitants, en 
leur permettant de réaliser certaines 
démarches, demander des informations 
et signaler des dysfonctionnements.

Compétente dans de nombreux 
domaines, elle crée un guichet de service 
public dématérialisé. Les services sont 
classés en neuf thématiques.

Réserver des cours à la piscine carré 
Tonique, demander un bac à déchets, 
un diagnostic assainissement, postuler 
à un emploi,… sont quelques-uns des 
services proposés.

Simple, facile d’utilisation et rapide

Pour l’usager, l’utilisation du portail est 
simple et rapide : une adresse mail suffit 
pour faire une demande. L’usager est 
informé du traitement de sa demande 
en temps réel par des notifications qu’il 
reçoit sur sa messagerie. Les formulaires 
en ligne assurent la transmission au bon 
interlocuteur et simplifient les échanges 
avec l’Agglomération.

En chiffres

33
Le nombre de démarches accessibles. 
Au fil des mois, le portail va s’enrichir 
de nouveaux services. A suivre sur 
grandbourg.fr.

683
Le nombre de demandes enregistrées de 
juillet à octobre, auxquelles il faut ajouter 
30 signalements.

Mis en service le 1er juillet 2024, le 
portail Mes démarches répond à un vrai 
besoin des citoyens. Parmi les demandes 
enregistrées : 354 concernent l’eau 
potable et l’assainissement, 111 les 
déchets, 54 l’assainissement et 77 les 
transports et la mobilité.

https://www.grandbourg.fr/

https://mesdemarches.grandbourg.fr/
• Plus d’informations Service 

Gestion des déchets •

0 800 86 10 96 (numéro gratuit)

*  Etude réalisée par Grand Bourg Agglomération 
sur 16 000 foyers

 
 
 
 

Grand Bourg Agglomération propose des composteurs 
 
Le saviez-vous ? Plus de 65% des habitants de Grand Bourg Agglomération* trient déjà leurs 
biodéchets. Et vous ?  
Le service Gestion des déchets met à disposition des composteurs individuels et collectifs. 
Vous êtes un particulier ? Faites l’acquisition d’un bac en bois ou en plastique contre une participation 
de 25€.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous êtes un collectif ? Copropriété, association, entreprise : si vous remplissez les conditions 
requises, profitez de la mise à disposition gratuite de composteur(s) en bois. 
 
Commander son composteur : une démarche à faire en ligne 
Pour obtenir un composteur, il faut se rendre sur le site grandbourg.fr et cliquer sur le logo Mes 
démarches. Dans la rubrique Déchets, choisir Je réserve un composteur. La remise du bac se fait sur 
rendez-vous, à Viriat (au service Gestion des déchets à la Cambuse), à Montrevel-en-Bresse ou à Saint-
Trivier de Courtes. 
Grand Bourg Agglomération propose une formation d’une vingtaine de minutes à toutes les personnes 
qui s’équipent : des informations et conseils pour savoir comment composter, où et comment installer 
son bac, favoriser la réussite du compost. 
 
Plus d’informations Service Gestion des déchets : 0 800 86 10 96 (numéro gratuit). 
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Des démarches de l’Agglomération sont proposées en ligne  
 
Le site grandbourg.fr s’enrichit de nouveaux services en ligne avec le portail Mes démarches. 
L’Agglomération se rapproche ainsi des habitants, en leur permettant de réaliser certaines démarches, 
demander des informations et signaler des dysfonctionnements. 
Compétente dans de nombreux domaines, elle crée un guichet de service public dématérialisé. Les 
services sont classés en neuf thématiques.  
Réserver des cours à la piscine carré Tonique, demander un bac à déchets, un diagnostic 
assainissement, postuler à un emploi, … sont quelques-uns des services proposés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Simple, facile d’utilisation et rapide 
Pour l’usager, l’utilisation du portail est simple et rapide : une adresse mail suffit pour faire une 
demande. L’usager est informé du traitement de sa demande en temps réel par des notifications qu’
il reçoit sur sa messagerie. Les formulaires en ligne assurent la transmission au bon interlocuteur et 
simplifient les échanges avec l’Agglomération. 
 
En chiffres 
33  
Le nombre de démarches accessibles. Au fil des mois, le portail va s’enrichir de nouveaux services. A 
suivre sur grandbourg.fr. 
683 
Le nombre de demandes enregistrées de juillet à octobre, auxquelles il faut ajouter 30 signalements. 
Mis en service le 1er juillet 2024, le portail Mes démarches répond à un vrai besoin des citoyens. Parmi 
les demandes enregistrées : 354 concernent l’eau potable et l’assainissement, 111 les déchets, 54 
l’assainissement et 77 les transports et la mobilité. 
 
 
https://www.grandbourg.fr/ 
https://mesdemarches.grandbourg.fr/ 

  

 
 

 
 

LL’’AAgggglloomméérraattiioonn  iinncciittee  aauu  ccoovvooiittuurraaggee  aavveecc  uunnee  iinnddeemmnniittéé  ffiinnaanncciièèrree  
 
 
Grand Bourg Agglomération développe l’offre de déplacements sur le territoire et pour tous. 
Elle souhaite notamment encourager le covoiturage et met en place une incitation financière 
en lien avec l’application BlaBlaCar Daily. 
Depuis décembre, l’Agglomération verse une somme aux conducteurs utilisateurs du service : 

- De 3 à 5 km : 1,5€ par passager 
- De 15 à 30 km : 1,5€ + 0,1€ par km au-delà du 15e km par passager 
- Au-delà de 30 km : 3€ par passager dans la limite de 80 km 

L’indemnité est versée dans la limite d’un plafond mensuel de 100€, d’un aller et retour par 
jour et 3 passagers quotidiens. 
  
CCoommmmeenntt  êêttrree  iinnddeemmnniisséé  qquuaanndd  oonn  ccoovvooiittuurree  ??  
Pour en bénéficier, les utilisateurs doivent télécharger BlaBlaCar Daily sur Apple Store ou 
Google Play Store. Ils renseignent leurs trajets et visualisent quels autres automobilistes sont 
sur ces mêmes parcours. 
Ce service est complémentaire des lignes de covoiturage. L’appli est utilisable sur l’ensemble 
du territoire et à toutes les heures, y compris aux horaires professionnels atypiques (travail en 
équipe).  
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ÉCOLE

La rentrée s’est passée sereinement 
pour les 44 élèves de l’école, malgré un 
autre changement : cette année, c’est 
Mme Caul-Futy, qui reste directrice, 
qui accueille les 21 CE1/CE2 et Mmes 
Guedes et Guyon les 23 CM1/CM2. 

Activités et des projets :

Autre nouveauté de cette rentrée : 
toutes les classes de l’école, avec les CP 
de Curciat, vont profiter des séances 
de natation au centre aquatique de 
Montrevel en Bresse. Un nouveau 
projet de bassin est proposé, son 
objectif est de permettre d’améliorer 
encore la sécurité de tous les enfants 
en milieu aquatique. Depuis le mardi 
5 novembre, nous nous rendons deux 
fois par semaine à la Plaine tonique, 
pour bénéficier de nos dix séances. En 
quelques séances, nous pouvons déjà 
observer des progrès chez tous nos 
élèves.

Les visites à la bibliothèque ont 
commencé. Une fois par mois, les 
enfants ont l’occasion d’aller emprunter 
des livres qu’ils peuvent lire en classe. 
Ils profitent d’animations proposées 
par Mme Henri Francette.

De nouvelles arrivées pour cette rentrée 2024/2025 : Mme Valero a changé de poste et a cédé sa place à Mme Guedes Coraline, qui est 
présente sur l’école les lundis et mardis. Elle est complétée par Mme Guyon Laura qui intervient donc les jeudis et vendredis.

L’équipe 
enseignante et les 
élèves de l’école publique de Saint Nizier le Bouchoux vous souhaite une belle année 2025.

Des projets à venir :

La classe de CM assistera à un 
spectacle des Petites Scènes 
Vertes début décembre.

Courant décembre, tous les élèves 
retourneront planter des arbres 
avec l’association Des enfants 
et des arbres. Ce sera l’occasion 
pour certains de voir comment 
ont poussé ceux qu’ils ont plantés 
l’année dernière… Cette sortie 
sera certainement renouvelée au 
mois de mars.

Le spectacle de Noël aura lieu 
le jeudi 5 décembre, à la salle 
des fêtes de Curciat. Ce sera 
une nouvelle occasion de réunir 
les deux écoles du RPI pour un 
moment festif et joyeux.

Tout au long de l’année, nous 
participerons à des manifestations 
sportives avec l’USEP.

En fin d’année, nous retrouverons 
à nouveau nos petits camarades 
de Curciat pour une sortie de fin 
d’année, qui sera une surprise !

Pour finir, nous tenons à remercier 
le Sou des écoles qui grâce à ses 
actions, comme le marché de 
Noël,… nous permet en grande 
partie de pouvoir vivre toutes ces 
belles aventures.
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SIVOS

Le SIVOS, qui n’a aucune ressource 
fiscale propre, fonctionne grâce à la 
contribution des deux communes et la 
participation des familles qui utilisent 
la cantine et/ou la garderie.

Le SIVOS gère le personnel qui 
assure les différentes missions : de 
l’encadrement des enfants à la gestion 
administrative.

Cette année scolaire 2024/2025, la 
fréquentation est en moyenne de 27 
enfants à la cantine de Curciat et de 
38 enfants à la cantine de St Nizier. 
Concernant la garderie périscolaire, 35 
à 40 enfants sont inscrits à ce service.

Les agents du SIVOS oeuvrent au mieux 
chaque jour pour assurer des temps 
périscolaires calmes mais animés pour 
les enfants, dans le souci permanent 
du bien-être des enfants.

Le SIVOS (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire) du RPI Curciat-St Nizier a été créé en 2021 et est composé d’élus. Il gère les 
cantines scolaires et la garderie périscolaire pour les deux communes.

Les membres du SIVOS 

vous souhaitent chaleu
reusement 

une bonne et heureuse
 année 

2025 !

• Contact •

Pour toute demande de 
renseignements ou d’inscription, 

veuillez contacter  
le secrétariat du SIVOS par mail à  
sivos-curciat-stnizier@outlook.fr  

ou par téléphone au 04.74.52.90.68.

LE SIVOS 
 
Le SIVOS (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire) du RPI Curciat-St Nizier a été créé en 2021 et est composé d’élus. 
Il gère les cantines scolaires et la garderie périscolaire pour les deux communes. 
 
Le SIVOS, qui n’a aucune ressource fiscale propre, fonctionne grâce à la contribution des deux communes et la 
participation des familles qui utilisent la cantine et/ou la garderie. 
 
Le SIVOS gère le personnel qui assure les différentes missions : de l’encadrement des enfants à la gestion administrative. 

 
 

 
Cette année scolaire 2024/2025, la fréquentation est en moyenne de 27 enfants à la cantine de Curciat et de 38 enfants 
à la cantine de St Nizier. Concernant la garderie périscolaire, 35 à 40 enfants sont inscrits à ce service. 
 
Les agents du SIVOS œuvrent au mieux chaque jour pour assurer des temps périscolaires calmes mais animés pour les 
enfants, dans le souci permanent du bien-être des enfants. 
 
Pour toute demande de renseignements ou d’inscription, veuillez contacter le secrétariat du SIVOS par mail à sivos-
curciat-stnizier@outlook.fr ou par téléphone au 04.74.52.90.68. 
 
Les membres du SIVOS vous souhaitent chaleureusement une bonne et heureuse année 2025 ! 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

C  R   P RSO

 

 

Dépenses de fonctionnement

C  R  S   
C R C  R  
  N R L

C  R  S    
P RSONN L

LE SIVOS 
 
Le SIVOS (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire) du RPI Curciat-St Nizier a été créé en 2021 et est composé d’élus. 
Il gère les cantines scolaires et la garderie périscolaire pour les deux communes. 
 
Le SIVOS, qui n’a aucune ressource fiscale propre, fonctionne grâce à la contribution des deux communes et la 
participation des familles qui utilisent la cantine et/ou la garderie. 
 
Le SIVOS gère le personnel qui assure les différentes missions : de l’encadrement des enfants à la gestion administrative. 

 
 

 
Cette année scolaire 2024/2025, la fréquentation est en moyenne de 27 enfants à la cantine de Curciat et de 38 enfants 
à la cantine de St Nizier. Concernant la garderie périscolaire, 35 à 40 enfants sont inscrits à ce service. 
 
Les agents du SIVOS œuvrent au mieux chaque jour pour assurer des temps périscolaires calmes mais animés pour les 
enfants, dans le souci permanent du bien-être des enfants. 
 
Pour toute demande de renseignements ou d’inscription, veuillez contacter le secrétariat du SIVOS par mail à sivos-
curciat-stnizier@outlook.fr ou par téléphone au 04.74.52.90.68. 
 
Les membres du SIVOS vous souhaitent chaleureusement une bonne et heureuse année 2025 ! 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

C  R   P RSO

 

 

Dépenses de fonctionnement

C  R  S   
C R C  R  
  N R L

C  R  S    
P RSONN L



ASSOCIATION
ASSOCIATION

18

SOU DES ÉCOLES

Nous remercions tous les membres 
sortants pour leurs investissements 
les années précédentes et leurs 
contributions au bon fonctionnement 
de l’association.

Cette nouvelle équipe se compose 
d’une dizaine de parents d’élèves 

bénévoles qui organisent différentes 
manifestations au cours de l’année. 
Son objectif, grâce aux bénéfices, est 
de participer aux financements des 
activités pédagogiques et des projets 
scolaires des deux écoles.

Les temps forts de l’année 2023-
2024 ont été le marché de Noël avec 
les nombreux exposants et la venue 
du Père Noël,le concours de coinche 
avec 44 doublettes,et le carnaval sur le 
thème des Jeux olympiques.

Dates à retenir pour l’année 2025 :

  le 12/04/2025 : Chasse aux oeufs 
associée à une vente de plats à 
emporter

  Courant juin 2025 : Fête de l’école 
associée à une kermesse

  le 6/12/2025 : Marché de noël et sa 
Tombola

L’équipe du sou remercie les mairies 
ainsi que les comités des fêtes pour 
leurs aides financières ainsi que le prêt 
de matériel et des locaux.

Merci aussi aux parents bénévoles pour 
leur participation durant les différentes 
manifestations, aux enseignants et 
membres de l’association qui donnent de 
leur temps pour le bien-être des enfants.

Tous les parents sont les bienvenus 
pour venir nous aider dans une 
ambiance chaleureuse et conviviale.

L’équipe du sou des écoles

« Si chaque famille contribue un peu, Le sou pourra offrir beaucoup à nos enfants. »

• Pour cette année 2024-
2025, l’association du sou 

des écoles de Curciat/
Saint-Nizier a été sauvé in 
extremis par un nouveau 

bureau composé de: •

Présidente : Mme Taboulot Giloux 
Gwendoline

Vice-président : Mr Taboulot Giloux 
Jérémy

Trésorier : Mr Juban Anthony
Secrétaire : Mme Girardclos Gaëlle

Co-secrétaire : Mme Bégon Angélique
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MAISON D’ENFANTS COLLÈGE 
La Maison d’Enfants à Caractère Social 
de Saint Nizier le Bouchoux accueille 
et accompagne 36 enfants de 3 à 15 
ans au quotidien. L’année 2024 nous a 
permis de tracer les grandes lignes de 
notre projet pour les 5 années à venir. 
Parmi les orientations prises, nous 
souhaitons continuer à nous ouvrir sur 
l’extérieur, et notamment par le biais 
des différents projets auxquels nous 
participons, ou que nous imaginons. 
Nous avons à coeur de favoriser 
l’enrichissement culturel et social des 
jeunes que nous accueillons.

En 2024, différentes actions y ont 
participé. Les sorties culturelles 
ponctuelles, les séjours à l’extérieur 
accompagnés par les éducateurs, 
les colonies et bien sûr les activités 
extrascolaires des enfants dans les 
associations locales. Par ailleurs, 
de février à mai, 9 jeunes ont été 
accompagnés par les artistes du 
groupe « Nuits » au sein de la maison 
d’enfants pour préparer le spectacle  
« Bal Pop Extended » qui a eu lieu en mai 
à Saint Etienne Du Bois en collaboration 
avec la Fabrique du Revermont et le 
centre Social Pyramide.

En juillet, 7 jeunes ont été invités à 
participer à une semaine de création 
au musée du Revermont avec l’artiste 
The Blind pour un projet graff. Leurs 
travaux ont été exposés jusqu’en 
novembre et ont complété l’évènement 

« Pentathlon des Muses », organisé par 
le musée du Revermont autour de cinq 
épreuves artistiques : poésie, musique, 
peinture, architecture et sculpture.

Une collaboration avec la bibliothèque 
de Saint Nizier a été initiée avec le 
groupe des plus petits qui essaient de 
s’y rendre aussi souvent que possible. 
Dans le même temps, nous allons 
également régulièrement emprunter 
des jeux à la ludothèque de Cuiseaux.

Enfin pour Noel, un magicien est venu 
animer la fête des enfants pour faire de 
ce moment un beau souvenir.

Yannick LAMBERT

Des jeunes de la MECS 
au Musée du Revermont

• MAISON D’ENFANTS 
Seillon •

29, Chemin du Boudet
01560 ST NIZIER LE BOUCHOUX

Tél. 04.74.52.99.10
Fax : 04.74.52.95.33

mecs.stnizier@ieseillon.net

Au titre de l’année 2023/ 2024 le collège a accueilli 294 
élèves répartis en 12 classes (3 classes/niveau) et une 
communauté éducative de 49 personnes.

Un collège dynamique à taille humaine.
Pour tous les collégiens, des actions proposées au collège en 2023-24
  pour le bien-être au collège (dispositif Phare contre le harcèlement)
  actions culturelles
  expositions d’art contemporain au CDI avec des médiations et des 
ateliers proposés aux élèves du primaire + classe de collégiens)
  actions de sensibilisation à l’environnement (visite de l’usine OVADE 
pour les 5èmes ou Festival des arbres pour des 6èmes)
  actions solidaires (boîtes de Noël pour la Croix Rouge)
  des rencontres avec un sauveteur en mer (classes de 4èmes) ou un 
neuroscientifique (classes de 5èmes)
  action en lien avec l’orientation « Bravo les artisans » des 4èmes 
volontaires sur le temps libre découvrent une entreprise artisanale 
avec le soutien de la CMA. Et la nouveauté (reconduite cette année) : 
le Forum des métiers où professionnels, parents et anciens élèves 
nombreux pour faire découvrir aux 3èmes leur parcours, leur métier.

Le collège remercie les nombreux partenaires : Conseil 
Départemental, GBA mais aussi La grange aux parapluies, 
l’association ABCDE, le Foyer Socio Educatif et l’Association des 
Parents d’Elèves.

En plus de ces actions :
  Voyage en Angleterre pour les élèves de 3e

  Visite du Monastère de Brou pour les élèves de 6e et 5e

  Participation au concours « Non au Harcèlement »
  « Lire avec le chien » pour un groupe de 6e.
  une trentaine d’élèves de l’association sportive sont montés à 
PARIS en septembre aux JO paralympiques voir entre-autre le saut 
en longueur.
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ESPACE JEUNES 

Ce lieu leur est dédié, ils peuvent venir y 
réaliser leurs envies de projet. Tout au long 
de l’année, l’équipe propose de nombreuses 
actions à leur destination tel un séjour en 
hiver et deux en été, ils peuvent également 
participer à des actions culturelles, 
sportives et de loisirs.
L’Espace jeunes est ouvert sur chaque pé-
riode de vacances (sauf pour les vacances 
de fin d’année).
Les horaires d’ouverture sont géné-
ralement de 10h à 18h mais peuvent  
varier en fonction des activités.

Hors période de vacances :
  Mercredi 12h à 18h (prendre un Pique-nique) 
  Vendredi de 17h à 22h
  Samedi de 10h à 18h

Pour un petit bilan de l’année écoulé :  
•  3 séjours ont été proposé aux jeunes, un 

en hiver et deux l’été, ayant pour but de 
favoriser le départ en vacances des jeunes 
et leur permettre de sortir de leur village. 
Ils ont été une réussite, avec trois volets, la 
montagne, la culture et le sport, pour que 
chaque jeune puisse trouver son bonheur.

•  Tout au long de l’année projet culturel avec 
la compagnie de l’ARFi (À la Recherche d’un 
Folklore Imaginaire) en résidence au sein 
de Grand Bourg.

•  Un partenariat avec la médiathèque inter-
communale de Montrevel en Bresse a été 
fait dans le cadre de la création d’un « qui-
est ce » engagé sur le thème des sportifs. 

Tout au long de l’année nous intervenons 
au collège Louis Vuitton sur le temps 
méridien du mardi, cette année nous avons 
choisi la nouvelle technologie (création 
d’un cyber club) avec comme partenaire 
Famille rurale et Radio B. Chacune des 
associations est intervenue auprès des 
collégiens sur la thématique des nouvelles 
technologies : réalité virtuelle, jeux vidéo, 
cyber harcèlement et le journalisme. 
Ces interventions ont été plébiscitées 
par l’équipe éducative et de direction du 
collège qui souhaite renouveler cette 
action pour l’année scolaire 2024/2025.

Actions et projet pour l’année 2024/2025
  2-3 séjours sur l’année
  Projets avec l’EHPAD de St Trivier de 
courtes et avec la crèche de St Trivier
  Continuité de projet cyber club sur le temps 
méridien au collège de Louis Vuitton
  Projet artistique avec la compagnie de l’ARFI

Et d’autres projet qui se dessineront tout au 
long de l’année, selon les envies des jeunes.

L’espace jeunes est ouvert à tous les jeunes qui ont entre 11 et 17 ans.

UN JEUNE,  
UNE AVENTURE

Attiré par le milieu de la mécanique et de la moto dans lequel 
je baigne depuis mon plus jeune âge grâce à mon entourage et 
notamment mon grand père, je me suis dirigé en bac pro spécialité 
« maintenance des motocycles » en alternance durant lequel j’ai 
effectué mon apprentissage chez RAFFIN MOTOS.

Après son obtention en Juillet 2023, j’ai décidé de tenter ma chance 
en envoyant un dossier pour devenir élève mécanicien au Junior 
Team LMS SUZUKI au Mans. Il s’agit d’une formation de renommée 
mondiale, composée de 10 élèves recrutés sur dossier. Et managés 
par Damien SAULNIER, Team Manager du Junior Team ainsi que du 
SERT et Champion du Monde en endurance en 2024).

A la rentrée d’octobre 2023, j’ai donc emménagé au Mans et 
rencontré mes 9 nouveaux camarades. Les 5 premiers mois se 
sont effectués à l’atelier du circuit où nous avons été formés pour 
acquérir des compétences techniques et assurer la préparation 
des motos. Nous avons passé les 7 mois suivants sur les circuits.

C’est dès Mars que les « choses sérieuses » ont commencé avec 
l’ouverture de la saison des courses se partageant entre les 
manches du championnat du Monde en Endurance (24h du Mans, 
8h de SPA, 24h du Bol d’Or) et le calendrier complet en championnat 
de France. Une période intense et extraordinaire où les difficultés 
et l’exigence ont soudé l’équipe. Cette saison s’est clôturée le 18 
Octobre avec la remise de diplômes, une dernière soirée pleine de 
nostalgie et riche en émotions.

J’ai vécu une année certes exigeante mais tellement enrichissante 
et « magique » ! Des souvenirs gravés à jamais.

Grâce à cette formation complète et l’obtention du diplôme 
correspondant, j’ai postulé dans différents Team. Depuis fin 

Novembre, j’ai intégré un team 
officiel Yamaha en championnat 
d’Europe 2025. Me voilà parti pour 
une nouvelle aventure !

Timothé DUSAUTOIR

• Contact • 
Morgane APPEL-HUTINET

Directrice Espace Jeunes Saint-Trivier  
de Courtes

Pour les contacts :  
espjeunesse.sttrivier@grandbourg.fr

04.74.30.39.29 / 07.63.85.46.57
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L’année 2024 a été marquée par un 
fort renouvellement de notre Conseil 
d’Administration lors de l’Assemblée 
Générale.

À cette occasion, nous remercions 
Maurice PROST, membre pendant plus 
de 50 ans, ainsi que Patrick JOLY, pour 
leur engagement au sein du Comité 
des fêtes.

Nous avons accueilli avec plaisir 
quatre nouveaux membres : Jocelyn 
BOURCET, Mathieu JOLY, Auguste 
JOSSERAND, Pascal RUDE.

Un nouveau bureau a été élu. Jacques 
MAITREPIERRE a été reconduit à 
l’unanimité au poste de Président, 
Jean VELON élu trésorier, Thierry 
VERNE trésorier adjoint, autres postes 
inchangés.

En fin d’année 2024, les nouvelles 
décorations pour les illuminations de 
Noël ont mis le centre du village en 
valeur.

Le 3 février, le banquet des classes en 4 
et 9 avec 130 convives a été un succès, 
ainsi que l’après-midi « matefaims » du 
lendemain.

Belle réussite pour la fête patronale 
avec la participation des forains et leurs 
manèges (tickets offerts par le comité 
aux enfants du regroupement des 
écoles St- Nizier-Curciat), la retraite 
aux flambeaux accompagnée par la 
Société de musique, le feu d’artifice, le 
Karaoké animé par la Bille Bressane, le 
parcours ludique du Centre de Secours 
et celui de prévention routière de 
Bourg Ain Cyclisme pour les enfants, 
sans oublier, malgré la pluie, la course 
cycliste.

Pour 2025, en raison du week-end de 
l’Ascension, la fête patronale prendra 
une autre forme.

Le 14 juillet, la fête nationale se 
déroulait pour nous au plan d’eau de 
Mépillat où nous avons servi plus de 
1700 repas midi et soir, dans une bonne 
ambiance et une météo des plus 
propice. Merci encore au 180 bénévoles 
qui ne rechignent pas à la tâche, aux 
associations, aux exposants, aux 
donateurs et à tous ceux qui vont vivre 
cette magnifique fête du poulet de 
Bresse

Rendez-vous en 2025 pour la 40ème 

édition avec quelques surprises.

COMITÉ DES FÊTES 
L’année 2024 a été marquée par un fort renouvellement de notre Conseil d’Administration lors de l’Assemblée Générale.

Belle année 2025

• Composition du bureau •

Président : Jacques MAITREPIERRE
Vice-présidents : Michel PIRAT – 

Bernard MALIN
Trésorier : Jean VELON 

Trésorier adjoint : Thierry VERNE 
Secrétaire : Jean PIRAT 

Secrétaire adjointe : Josiane PUGET

Membres : Alexandre ANDRÉ, Alain 
BOUILLEUX, Jocelyn BOURCET, 

Arnaud GUIOT, Mathieu JOLY,  
Auguste JOSSERAND, Samuel 

GERMAIN, François LAMBERET,  
Alain PACAK, Pascal RUDE

Commissaires aux comptes :  
Olivier MALIN, Régis PERNAUDAT
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Une vingtaine de musiciens font vivre 
cette association en se retrouvant 
toutes les semaines lors de répétitions 
orchestrées par le directeur Laurent 
PAQUELIER et la sous-directrice Marie-
Amélie MARION. La saison commence 
en septembre et se termine début 
juillet.

Cette année le bureau se renouvelle. 
Un grand merci à Alexandre ANDRE 
(p ré sident) ,  Corinne QUILL A RD 
(se crétaire)  et  Nel ly  NOUVION 
(trésorière) pour tout leur travail et leur 
investissement durant de nombreuses 
années.

Ils laissent la place à Antoine JACQUET 
et Marie-Amélie MARION à la co-
présidence, Sylvie GONDCAILLE au 
secrétariat et Marine ROUDIER à la 
trésorerie.

De nouvelles recrues ont rejoint les 
rangs de l’union musicale pour le plus 
grand plaisir de tous : Jules BURTIN 
à la batterie/percussion et Aurélie 
GIRAUD à la clarinette. Ils sont issus de 
l’école de musique de Saint-Trivier-de-
Courtes, bienvenue à tous les deux !

Cette saison encore les musiciens vont 
préparer un programme d’une dizaine 
de morceaux pendant plusieurs mois 
en respectant le niveau de chacun, 
toujours dans la joie et la bonne humeur.

Nous présenterons le fruit de notre 
travail lors de nos concerts et aubades. 
Nous assurerons également les parties 
musicales aux cérémonies officielles 
et celles plus festives.

Cet été encore nos jeunes musiciens 
ont passé une semaine enrichissante 
en participant aux stages de musique 
organisés par la Fédération Musicale 
de l’Ain, bravo à eux pour tout le travail 
accompli.

Nous vous attendons nombreux pour 
venir nous encourager, et passer un 
agréable moment musical avec nous.

UNION MUSICALE 
L’union musicale Saint Nizier – Curciat a été fondée en 1929.

Voici les dates à retenir 
pour l’année prochaine : 

  Concert de Noël le samedi 
14 décembre 2024 à 
l’église de Saint Nizier

  Loto le dimanche 23 
mars 2025 à Curciat

  Concert de printemps le 
dimanche 4 mai 2025 à 
Curciat

  Fête de la musique le 
dimanche 15 juin 2025 à 
la halle de Saint Nizier 

  Festival Bresse 
Revermont le dimanche 
6 juillet à Saint Jean sur 
Reyssouze 

Vous êtes musicien(ne)  ? 
Venez pousser la porte de 
la salle de répétition nous 
vous accueillerons avec 
grand plaisir.

L’union musicale remercie les 
municipalités pour leur soutien.

Choeur Bressan

Une pensée à André Bouilloux dit Dédé,  
notre clarinettiste, qui nous a quitté cette année.

La saison 2023-2024 est particulière  
pour le Choeur Bressan puisqu’elle 
marque les 20 ans d’existence de ce 
groupe.

Au travers de toutes nos manifestations 
et participations, nous essayons de 
montrer toute la joie et le plaisir que 
nous ressentons dans cette activité de 
chant chorale.

Notre souhait le plus cher est de 
partager tous ces moments et d’inviter 
toutes celles et ceux qui le souhaitent 
à nous rejoindre.

Nous sommes toujours heureux 
d’accueillir de nouvelles voix car nous 
en avons besoin pour nous renouveler, 
c’est un signe de vitalité.

Lors de la dernière saison, nous avons 
assuré plusieurs prestations dans 
les EHPAD et MARPA autour de St 
Trivier . (les EHPAD de Saint Trivier, 
de Romenay, de Tournus ainsi que la 
MARPA de Saint-Julien).

Pour la saison 2024.2025 nous 
continuerons à nous produire dans ces 
établissements ainsi que dans tous 
ceux qui sont intéressés à ce que nous 
participions à l’animation pour le plaisir 
des résidents.

Comme chaque année, nous avons 
organisé notre Poule au Pot, en vente 
à emporter en février 2024 et nous 
participons à l’animation du marché de 
Saint-Trivier par la tenue de la buvette 
du dimanche matin, à tour de rôle avec 
les autres associations. Nous serons 
encore présents en 2025.
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ÉCOLE DE MUSIQUE

Ecole de musique

Les cours sont assurés par 7 professeurs 
qui s’investissent beaucoup pour le bon 
fonctionnement de notre école et pour le plaisir 
musical des élèves : Cécile GATEAU ( professeur 
de flûte et chef d’orchestre), Marie-Paule CLERC 
(professeur de saxophone et de clarinette, 
formation musicale adulte), Murielle BAGOUT 
(formation musicale, professeur d’accordéon), 
Cyrille MATTHIEU (professeur de cuivres), Loïc 
FRANCON (professeur de guitare), Béatrice 
CARBONNEL (professeur de piano). Depuis 
septembre Sébastien BOURGEOIS assure les 
cours de batterie ; il remplace Jérémie AUBRY 
que nous remercions pour les 3 années passées 
au sein de notre école.

La direction a été assurée toute cette année 
par les 2 co-présidentes suite à la démission 
de notre directeur. Depuis le 15 octobre c’est 
Sébastien BOURGEOIS, professeur de batterie, 
qui assure le poste de directeur. Merci et 
bienvenue à lui dans ces nouvelles fonctions au 
sein de notre école.

Au mois de mars l’orchestre a participé à la 
rencontre des orchestres au Conservatoire 
d’Agglomération.

Le concert de printemps a eu lieu à CORMOZ 
au mois d’avril. Un public nombreux est venu 
applaudir nos élèves.

Une semaine de portes ouvertes, qui a lieu fin 
juin, permet aux futurs élèves de rencontrer les 
professeurs et d’assister à un cours.

Depuis septembre ce sont 75 élèves qui 
fréquentent notre école.

Cette année notre audition de Noël aura lieu le 
samedi 14 décembre à l’église de SAINT JEAN/
SUR/REYSSOUZE avec l’harmonie de ST JEAN 
qui nous invite.

L’Ecole de Musique tient la buvette 2 à 3 fois 
dans l’année sur le marché de ST TRIVIER.

Elle organise aussi quelques manifestations 
tout au long de l’année : une vente de fromages 
en février, une vente de chocolat en fin d’année.

L’Ecole de Musique remercie vivement 
Grand Bourg Agglomération et le Conseil 
Départemental pour leur soutien financier, qui 
permet notamment de proposer une ouverture 
culturelle intéressante dans notre milieu rural.

Régulièrement des heures musicales sont 
organisées à l’école pour permettre aux 
élèves de s’entraîner à jouer devant un public. 
Ils se préparent également aux examens 
de fin de cycle organisés par la Fédération 
Départementale de l’Ain. Merci de venir les 
soutenir avec vos applaudissements.

Au cours de l’année 2023 une cinquantaine d’élèves ont appris la musique à l’école.

Pour toute information utile vous 
pouvez nous suivre sur notre page 

Facebook :  
Ecole de Musique  

de la Plaine de Bresse

Alain Serre
Président du Choeur Bressan

Contact : 06 03 04 81 68
courriel : choeur.bressan@free.fr

L’Ecole de Musique de la Plaine de Bresse vous souhaite une belle et musicale année 2025 !

Depuis le 17 septembre 2024, les choristes qui viennent 
de toutes les communes autour de Saint-Trivier, ont 
repris les répétitions dans une ambiance joyeuse 
et chaleureuse, tous les mardis de 14h30 à 16h30 à 
l’Espace de la Carronnière de Saint Trivier de Courtes. 
Nous essayons d’avoir un répertoire varié, composé de 
chants classiques renaissance et profane, de gospels, 
de chants sacrés, de chants de Noël et bien plus encore 
selon l’inspiration des choristes et de notre cheffe de 
choeur, Josseline Chambon.

Nous avons aussi organisé un voyage pour la visite de 
l’0péra de Lyon le 24 octobre 2024. Nous essaierons 
de trouver une autre destination pour 2025.

Cette saison nous participerons également au 
TELETHON, organisé les 29 et 30 novembre 2024 à St 
Trivier de Courtes.

Pour cette saison 2024-2025, notre prochaine 
animation sera le concert de Noël de 2024 qui aura lieu 
le 14 décembre 2024 à l’église de St Nizier le Bouchoux, 
en collaboration avec le groupe de Varennes Saint-
Sauveur A CORPS et A CRIS, le choeur du BON PAYS de 
Cousance et la participation de l’harmonie musicale 
de St Nizier le Bouchoux.

Comme en 2023 et 2024, nous participerons également 
à la fête de la musique le 21 juin 2025 à Cuisery.

Comme depuis sa création il y a maintenant 20 ans, 
le Choeur Bressan à toujours la volonté de proposer 
à notre territoire une offre de culture musicale et de 
lien social.

Alors venez nombreux et n’hésitez pas à nous rejoindre 
pour pratiquer le chant choral, une activité pour tous, 
épanouissante et fédératrice.
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LES MOYENS HUMAINS

Le centre de secours compte toujours 
une trentaine de sapeurs-pompiers. 
Le Lieutenant Tanguy MOREL en a la 
responsabilité. L’Adjudant-chef Jérôme 
CHATEL le seconde. La compagnie est 
répartie en 4 équipes afin d’assurer au 
mieux les astreintes et les interventions. 
L’effectif est en légère hausse avec 
un départ (Jean VELON de St Nizier le 
Bouchoux) et 4 recrutements  : Magali 
PERNET de Lescheroux, Maxence 
VERDIER de St Nizier le Bouchoux, 
Delphine BENATIA et Lexy MAHUL de 
Curciat Dongalon.

LES INTERVENTIONS

Concernant le nombre d’interventions, 
le centre de secours confirme une 
stabilisation sur 2023. Après avoir passé 

la barre des 200 sorties en 2016, puis 
celle des 300 sorties en 2020, le chiffre 
se stabilise à environ une intervention 
par jour  : du 01/01/23 au 31/12/23, 342 
interventions ont été réalisées (-5 % par 
rapport à 2022). En revanche, l’année 
2024 s’annonce comme une année 
record : les statistiques dans le prochain 
bulletin municipal !

33 interventions ont eu lieu sur la 
commune en 2023 contre 45 en 2022.  
71 % des sorties concernent des secours à 
personnes. Le reste des interventions se 
partage entre les incendies, les accidents 
de la circulation et les opérations 
diverses.

Le centre de secours assure en 1er appel 
les communes de St Nizier de Bouchoux, 
Curciat Dongalon, Cormoz, Lescheroux, 
St Julien sur Reyssouze et le Nord de 
Beaupont.

LES FORMATIONS ET 
DEMONSTRATIONS

Tous les mois, des manœuvres incendie 
et des recyclages de secourisme sont 
organisés au sein de la caserne afin de 
maintenir les aptitudes de l’ensemble 
des sapeurs-pompiers actifs. La 
commune met d’ailleurs à disposition 
les locaux inhabités situés au-dessus 
de la salle polyvalente afin de réaliser 
des manœuvres grandeur nature. Ce 
qui est très apprécié des pompiers.

En 2023, le centre de secours s’est vu 
remettre un CCRM (Camion Citerne 
Rural Moyen) permettant de partir en 
intervention sur des feux de végétation et 
feux de forêt. L’arrivée de ce nouvel engin 
demande une formation et un recyclage 
de conduite spécifique à la dizaine de 
pompiers ayant le permis poids lourd.

A l’occasion de la vogue, en juin dernier, un 
mini-parcours a été proposé aux enfants 
et très apprécié. 

Le 5 octobre dernier, la caserne a accueilli 
les pompiers de Montrevel réalisant un 
défi sportif lors d’une course humanitaire 
de 38 h !

Enfin, le 26 octobre, le centre de 
secours a également ouvert ses portes 

à la population en proposant une 
démonstration de secours à personne et 
le mini-parcours pour les enfants devenu 
incontournable !

LA VIE DU CENTRE DE SECOURS

Si toute personne est intéressée pour intégrer l’équipe des pompiers de St Nizier le Bouchoux, vous pouvez contacter le chef de centre,  
le Lieutenant Tanguy MOREL qui sera heureux de vous accueillir et vous expliquer les missions qui peuvent vous attendre…
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Manifestations :

  8 mai  : Participation à la cérémonie 
de commémoration organisée par la 
commune

  2 juin : Paella sur place ou à emporter 
organisée par l’amicale lors de la fête 
patronale

  14 juillet : Tenue des parkings par les 
sapeurs-pompiers à l’occasion de la 
fête du Poulet

  31 août : Journée détente réunissant 
anciens et actifs autour d’une matinée 
pêche pour les plus jeunes et de jeux 
conviviaux, ainsi qu’un repas avec 2 
cochons de lait à la broche

  26 octobre  : Vente de cassoulet à 
emporter et matinée portes ouvertes

  11 novembre  : Participation à la 
cérémonie de commémoration orga-
nisée par la commune

  30 novembre : cérémonie de la Sainte 
Barbe au centre de secours

  20 décembre  : Arbre de Noël à 
destination des enfants des sapeurs-
pompiers avec rencontre du Père-
Noël et distribution des cadeaux

Calendriers : Merci à tous les habitants 
pour leur accueil lors de notre passage 
pour la distribution des calendriers et 
leur participation lors des différentes 
manifestations.

Bonne année et surtout bonne santé à 
tous !

• Composition du bureau •

Président : Rémy MOREL
Vice-président : Mickael GERBET
Secrétaire : Mylène PARNALAND

Secrétaire adjoint : Jérôme CHATEL
Trésorière : Ludivine PIRAT

Vice-trésorière : Ludivine BARRIER

Membre : Tanguy MOREL

L’AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS
L’année 2024 a été rythmée par de nombreuses manifestations de l’amicale.

Bonne année et 
surtout bonne 
santé à tous !
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LA BILLE BRESSANE
La Bille Bressane continue ses 
activités au sein de la commune. Au 
printemps, nous avons organisé une 
soirée digitale de jeux en réseau à 
l’annexe de la Halle de Mépillat avec 
encore une belle participation. 

En Juin, nous avons renouvelé notre 
soirée karaoké sous chapiteau avec 
buvette et snack lors de la fête 
patronale. Une soirée qui a connu une 
affluence plus modérée, mais nous 
tenions néanmoins à remercier les 
fidèles « Karaokeurs » nous ayant 
accompagnés ces dernières années. 

En Juillet, nous avons comme tous les 
ans participé en tant que bénévoles, 
à la Fête du Poulet de Bresse dans le 
magnifique cadre offert par la base 
de Mépillat. Une fête couronnée de 
succès qui fait la fierté de tous les 
habitants de la commune. 

L’activité paintball restant notre 
activité historique, l’association a 
participé au mois de Septembre à 
un évènement de type « Big Game », 
partie de paintball géante réunissant 
plusieurs centaines de joueurs, dans 
l’Est de la France à Veckring. 

A l’automne, nous avons à nouveau 
programmé deux nouvelles soirées 
digitales de jeux en réseau, toujours 
à l’annexe de la Halle de Mépillat. 
N’hésitez pas à nous solliciter si ces 
soirées ludiques et conviviales vous 
intéressent, nous en organisons 
généralement 2 à 3 par an et serions 
très heureux de vous y accueillir. Nous 
remercions à nouveau nos fidèles 
adhérents, pour le temps consacré au 
maintien de l’activité de l’association. 

Nous avons enfin une pensée émue 
pour un membre de l’association, 

Yanick GERMAN, malheureusement 
disparu durant l’été 2024, son souvenir 
nous accompagne…

Toute l’équipe de la Bille Bressane vous présente ses meilleurs voeux pour l’année 2025…

N’hésitez pas à nous contacter 
par mail si vous souhaitez vous 

aussi nous rejoindre :  

contact@labillebressane.com

et retrouvez nos évènements 
et contenus sur notre page 

Facebook :

https://www.facebook.com/
groups/131252656896209
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LA DIANE BRESSANE
Le conseil d’administration est inchangé  

cette saison : 

Président : Gwenaël PIRAT
Vice-présidents : Ludovic LABAUME, Michel PIRAT
Trésorier : Alain TRUTT
Trésorier adjoint : Pierre PEPIN
Secrétaire : Alain BOUILLEUX
Membres chasseurs : Didier CORDENOD, Pierre 
DARNAND, Laurent MALIN,
Olivier MALIN, Ludovic MORTEL
Membres propriétaires fonciers : Guy ANDRÉ, Gilles 
LAMBERET, Éric LONG
Garde particulier : Olivier MORTEL

A la rédaction de ce bulletin, la société est très attristée 
par le décès de Joël MOYNE fidèle sociétaire depuis 
les années 70 et assidu à la participation aux battues 
au grand gibier jusqu’à cette saison. L’association 
renouvelle sa reconnaissance pour sa contribution 
à la création de l’ACCA, pour 2 mandats de vice-
présidence et pour son commissionnement de garde 
particulier pendant 40 années. Joël contribuait dans 
les décisions avec des mots qui avaient du poids. 
Avant la création de la 
maison de la chasse, il 
partageait son espace 
de Mépillat pour les 
moments de convi-
vialité avec ses amis 
chasseurs mais aussi 
pour la préparation 
du grand gibier et sa 
réfrigération en abritant 
le camion-frigo du 
Comité des Fêtes. 

Avec 50 chasseurs, l’effectif de l’ACCA s’étoffe 
légèrement pour la saison 2024 - 2025 : 5 
chasseurs n’ont pas renouvelé leur adhésion 
et nous avons accueilli 9 nouveaux chasseurs 
(Marie BREVET, Yoan  CHANEL, Franck DREBET, 
Cédric GUILLEMET, Fabien GUILLERMIN) dont 
4 reprises (Joël FERRIER, Sandy GADOLET, 
Bruno SIMONIN, Hubert THEVENET).

BIENVENUE à tous

En 2023/2024, nos chasseurs ont prélevé 
16 sangliers et 14 chevreuils; pour cette 
saison le sanglier semble bien présent sur 
notre territoire et 21 bracelets chevreuils 
sont attribués. A noter que notre territoire 
matérialise une nouvelle zone de chasse 
couvrant Les Moissonniers - Les Molards.

Pour le petit gibier, nous avons observé 
quelques couvées de perdrix et de faisans, le 
lièvre semble en effectif constant selon les 
comptages et le lapin est plus rare à l’approche 
de l’ouverture.

Toute notre gratitude est témoignée pour la 
pression toujours très forte des chasseurs et 
des piégeurs sur les espèces occasionnant des 
dégâts à l’agriculture, à l’élevage et au gibier 
(renards, fouines, ragondins, corbeaux...) afin 
de limiter leur progression.

Nos manifestations, repas de chasse à 
emporter, repas champêtre sanglier à la broche 
et bréchets de poulet ont connu une grande 
réussite auprès des invités qui en apprécient la 
convivialité.

L’ACCA remercie la Municipalité pour la mise à 
disposition du site et le Comité des fêtes pour 
sa contribution matérielle et organisationnelle.

L’ACCA vous souhaite 
à toutes et à tous une 
bien belle Année 2025
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L’Assemblée Générale 2023 s’est déroulée le 
Vendredi 10 Novembre avec 70 participants. 
Le Bureau élu suite à cette AG a vu l’arrivée 
d’une nouvelle Trésorière : Martine RUDE.

Activités de la saison 2023-2024 :

  Les après-midi jeux de cartes et jeux de 
société prévus le 2ème Jeudi de chaque 
mois à 13H30 à la salle polyvalente, sont 
toujours appréciés avec environ 35 
participants.

  Randonnées pédestres 2023-2024 :  
celles-ci ont lieu 2 fois par mois, les 
1er lundi et 3ème vendredi du mois  et 
rassemblent environ 30 marcheurs ;

•  la saison des randonnées s’est terminée 
par une marche le matin du 7 Juin 2024 sur 
St Nizier, et, à la Halle de Mépillat, par un 
repas de fête concocté pour 62 convives 
par un nouvel adhérent, une bonne recrue, 
merci Gérard !

  Le Concours de Belote « à la vache » du 
Club le Vendredi 3 Novembre 2023 à la 
salle polyvalente de St Nizier a rassemblé 
60 doublettes.

  Le Repas de Noël du vendredi 15 
Décembre 2023, offert chaque année par 
le Club à tous ses adhérents, a régalé 78 
gourmands avec un excellent menu du 
Traiteur Jean Duby.

  Le Concours de Belote coinchée 2024 
du Club, le 9 Février, a rassemblé 68 
Doublettes.

  Le Repas Choucroute 2024 ouvert à 
tous les clubs avoisinants, cuisiné par 

Mr Geray, servi par les bénévoles du club, 
a régalé 103 convives le 13 Mars dans les 
rires et les chansons.

  Le Concours de Pétanque en Doublettes 
2024 du Club, ouvert à tous les retraités, 
a eu lieu au domaine de Mépillat. Il a été 
malgré tout une réussite grâce à une 
publicité importante  : 55 Doublettes 
masculines et 14 Doublettes féminines, 
avec une majorité de représentants de 
clubs de Saône-et-Loire.

  Journée Voyage 2024 du Jeudi 20 Juin 
à ANNECY avec les cars Philibert  :  44 
voyageurs, dont quelques-uns des clubs 
voisins, ont visité le musée des Cloches 
PACCARD. Après le repas en bord de lac, 
les plus courageux ont visité la vieille ville 
d’Annecy avec un guide.

  Assemblée Générale 2024  : le vendredi 
11 Octobre avec 74 participants  ; 92 
adhésions !

•  Concours de Belote à la vache 2024 du 
Club : Vendredi 8 Novembre - inscriptions 
à 13H15 à la salle polyvalente de St Nizier.

•  Repas de Noël  2024 : offert aux 
adhérents le Vendredi 13 Décembre 12H 
salle polyvalente.

Activités prévues en 2025:

  Concours de Belote Coinchée 2025  : 
Vendredi 14 Février – 13H15 salle 
polyvalente SNLB

  Repas Choucroute 2025 : Vendredi 14 
Mars – 12H salle polyvalente SNLB 

  Journée Voyage 2025 :   date et lieu à définir

  Concours de Pétanque 2025 du Club  : 
Jeudi 12 Juin à Mépillat - SNLB

  Assemblée Générale 2025  : Vendredi 10 
Octobre – 10H30 salle polyvalente SNLB

  Concours de Belote (à la vache) 2025  : 
Vendredi 7 Novembre – 13H15 salle 
polyvalente

  Repas de Noël 2025  : Vendredi 12  
Décembre – 12H salle polyvalente SNLB

Nous remercions Madame le Maire et 
les Membres du Conseil Municipal de St 
Nizier le Bouchoux pour le prêt de la Salle 
Polyvalente et de la Halle de Mépillat pour 
les activités du Club de l’Amitié.

Composition du Conseil suite à 
l’A.G. du 11 Octobre 2024

Président d’honneur : Robert CANARD 
Président : Jean PIRAT 

Vice-Président : Maurice REVELLIN

Secrétaire : Jean MAITREPIERRE   
Secrétaire adjointe : Christiane MAITREPIERRE

Trésorière : Martine RUDE  
Trésoriers adjoints : Yves GERMAIN -  

Michèle JULIEN

Membres du Conseil : Robert CHENE - 
Michelle LAMBERET - Jacques PRABEL –  

Dominique CHEVALIER –  
Marie-Christine CHEVALIER – Pierre HUG

CLUB DE L’AMITIÉ
Le Club de l’Amitié est affilié à la Fédération Départementale de l’Ain Générations Mouvement .

Nous souhaitons une 
belle année 2025 à 
nos 92 Adhérents !
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FOOTBALL CLUB DE CORMOZ ST NIZIER
Grâce à nos fidèles partenaires, que nous remercions vivement, le Club a pu accueillir cette saison 75 licenciés. Nous remercions les 
municipalités de Cormoz et Saint-Nizier-le-Bouchoux pour leur soutien et l’entretien des stades.

Saison 2023-2024
Les équipes :
Lors de cette saison, le club était 
composé d’une équipe baby, 3 équipes 
en foot animation (U7-U9-U11), une 
équipe U18 en entente avec le FC 
Cuiseaux Varennes, une équipe 
sénior et une équipe vétéran. Nous 
pouvons noter lors du tournoi du 
conseil départemental, la victoire de 
l’équipe du canton de Saint Etienne du 
Bois où 2 de nos joueurs U11 étaient 
sélectionnés. Bravo à Lorine et Malou !

Les travaux/investissements :

Cette saison a été marqué par les 
travaux d’accessibilité réalisés au stade 
de ST Nizier. Merci à la municipalité ! 
Nous nous sommes dotés de 2 mini 
cages. 

Nos manifestations :
  20 janvier : Nuits de la lecture - nous 
avons tenu la buvette lors de cette 
manifestation sous la halle de Mépillat 
organisé par la boite à livres. 

  28 avril  : Vente à emporter  - nous 
avons vendu 68 parts de lasagnes fait 
maison. 

  8 juin : Assemblée générale et repas 
de fin saison - nous avons tenu notre 
assemblée générale sous la halle à 
ST Nizier. S’est suivi le repas avec 69 
personnes. 

  14 juillet : Fête du poulet de Bresse -  
nous avons participé en tant que 
bénévoles à cette fête organisée sur 
le site de Mépillat. 

  2 novembre  : Soirée dansante tarti-
flette animée par un DJ à la salle des 
fêtes de Cormoz.

Saison 2024-2025
Foot Academy :
Les babies (3 et 4 ans) sont accueillis 
par Cyrille les mercredis de 18H30 à 19H 
avec la présence des parents.

Les U7 et les U9 encadrés par Lyam 
et Rémy s’entrainent les mercredis de 
18H15 à 19H15.

Les U11 et les U13 sont cette saison en 
entente avec Marboz. Ils s’entrainent le 
lundi à Marboz et le mercredi à Cormoz 
de 18H à 19H30. Ils sont encadrés par 
René (U11) et par Cédric (U13). 

Les adultes :

Les séniors avec 22 joueurs, ont cette 
année un nouveau coach ; Mickaël. Ils 
s’entrainent les mardis et les vendredis 
de 19H30 à 21H.

L’équipe vétéran a fait une entente 
avec l’équipe de Cuisery pour que les 
deux puissent jouer à 11. Match les 
vendredis soirs. 

Nouveauté cette saison, la création 
d’une nouvelle section loisirs, le FIT-
FOOT qui mélange des exercices de 
cardio, de renforcements musculaires 
avec comme accessoire le ballon. Les 
cours ont lieu le jeudi de 19H à 20H à la 
salle de la halle à Mépillat à Saint Nizier.

Toute l’équipe du foot vous souhaitent  
une très belle année 2025 avec de beaux résultats 

sportifs ! 

Vous pouvez nous suivre  
sur notre page Facebook

FC CORMOZ ST NIZIER

Inscription tout au long de l’année ! 
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AMICALE DES DONNEURS DE SANG
En 2024, l’amicale des donneurs de sang a encore pu aider l’Etablissement Français du Sang à l’organisation de nos trois collectes 
sur St Nizier le Bouchoux, Curciat Dongalon et Cormoz. Cette année, malgré nos efforts à la promotion du don, montre des chiffres en 
baisse au niveau prélèvements : 79 donneurs présents (pour 105 en 2023) dont 1 nouveau donneur et 71 prélèvements (pour 89 en 2023).

Nos collectes 2025 auront lieu :
  Mercredi 12 février de 15h30 à 18h30 à 
Curciat Dongalon,

  Jeudi 3 juillet de 15h30 à 18h30 à St 
Nizier le Bouchoux,

  Vendredi 10 octobre de 15h30 à 18h30 
à Cormoz.

Nous comptons sur vous tous afin 
de pouvoir pérenniser nos collectes 
et surtout augmenter les stocks en 
poches de sang, encore bien faible 
aujourd’hui, dont nous aurons peut-
être tous besoin un jour.

Nous tenions à remercier les habitants 
de nos trois communes pour la bonne 
réussite de nos manifestations : 
les tombolas de Pâques et Noël, 
notre nouveau concours pétanque 
(peu de doublettes mais un bon 
fonctionnement de la buvette) et 
notre vente de jambon à la broche / 
flageolets.

Merci aussi aux différents comités des 
fêtes pour le prêt de matériel nous aidant 
à la réussite de ces manifestations 
faisant aussi vivre nos villages, et de 
leurs subventions permettant le bon 
fonctionnement de l’amicale.

Grand merci à tous les acteurs de nos 
communes (présidents d’associations, 
écoles, centre de secours…) à nous 
accueillir pour nous aider à promouvoir 
le don de sang. Nous avons ainsi pu 
participer au concours de dessins 
organisé par le FFDSB, être présents 
à la nuit du livre à Mépillat, au vide 
grenier de Jayat, à la fête patronale de 
St Nizier, la fête du poulet de St Nizier, 
la marche Tous avec Laura à Cormoz, 
cyclocross à Cormoz, porte ouverte du 
centre de secours de St Nizier.

Après nous être rapprochés de l’amicale 
de Jayat il y a quelques années, nous 
avons cette année collaboré avec 
l’amicale de St Trivier de Courtes, ce 
qui nous a permis d’être présents au 
Cross du Coeur à St Trivier, participer 
au 1er Téléthon sous la Carronnière 
de St Trivier et d’avoir l’aide de cette 
amicale notamment lors de notre 
concours pétanque.

Nos manifestations pour 2025 :
  Samedi 8 février  : Assemblée 
Générale à St Nizier le Bouchoux,

  Samedi 12 avril  : Tirage tombola de 
Pâques,

  Samedi 17 mai  : Concours pétanque 
à Mépillat,

  Dimanche 14 septembre  : Vente de 
plats à emporter à Curciat,

  Samedi 20 septembre  : repas de 
l’Amicale, 

  Samedi 20 décembre  : Tirage 
tombola de Noël.

Un grand merci aux élus de nos trois 
communes pour leur aides financières 
permettant le bon fonctionnement 
de notre amicale et le prêt des locaux 
favorisant le bon déroulement de nos 
collectes.

ST NIZIER LE BOUCHOUX 
CURCIAT DONGALON / CORMOZ

Notre amicale se compose 
aujourd’hui de 14 membres, avec 

1 nouvelle recrue (Catherine 
Harpon) et le départ de notre 

secrétaire Jean Claude Chaussat. 
Son bureau se compose :

 Président : Arnaud Guiot

  Vice-Président : Jean Pirat

 Trésorière : Carole Berger

 Secrétaire : Catherine Harpon

L’amicale vous souhaite 
une excellente année 

2025 !
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FNACA FÉDÉRATION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS EN ALGÉRIE, MAROC ET TUNISIE

L’assemblée générale a eu lieu à Curciat le 13 novembre 2023.

Les deux coprésidents Robert 
CANARD et Daniel LOMBARD ont 
ouvert la réunion en accueillant 
Monsieur le Maire Didier FLEURY et 
le président départemental Lucien 
BERGER. Après une minute de silence 
en respect des adhérents qui nous ont 
quitté cette année, le rapport moral a 
été présenté par Daniel LOMBARD et 
le trésorier Gérard THENOZ a donné 
le compte-rendu financier. Notre 
comité n’organise plus de thé dansant 
ni de concours de belote. Merci aux 
communes de l’ex Canton de Saint 
Trivier de Courtes qui nous aident à 
boucler le budget. 

La cérémonie commémorative du 19 
mars 2024 s’est déroulée à Cormoz 
en présence de Nicolas SCHWEITZER 
Maire de Cormoz, plusieurs élu(e)s et 
de nombreux adhérents mais qui sont 
en nette régression. Il faudra prévoir le 
remplacement des porte-drapeaux. La 
journée détente a eu lieu le vendredi 9 
août à Mépillat.

Assemblée Générale le 12 novembre 
2024 à Saint Nizier le Bouchoux

Toutes nos pensées aux 13 adhérents 
qui nous ont quitté (dont 3 de Saint 
Nizier le Bouchoux).

Enfin nous rappelons que la FNACA 
peut renseigner les veuves d’anciens 
combattants sur différentes possibili-
tés d’aides financières et d’accompa-
gnement social. 

N’hésitez pas à nous contacter :

Comité Départemental FNACA  
9 rue du Docteur Roux  

01000 BOURG EN BRESSE -  
tél 04 74 21 45 70

 

L’association la FNACA vous présente ses voeux pour la nouvelle année.
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PATOIS TRADITIONS ET METIERS D’AUTREFOIS
Les travaux de rénovation de la Ferme de la Forêt étant terminés depuis début avril, notre association a pu reprendre ses activités. 
D’ailleurs, le 12 avril, nous avons fabriqué des gaufres bressanes lors de l’inauguration de la Ferme de la Forêt, par le GBA, à Courtes.

Quelques membres de notre 
association ont entretenu le jardin avec 
des semences anciennes, le champ, la 
vigne et le verger. Ils ont assurés 20 
interventions au cours du 1er semestre.

Nous avons assuré 2 buvettes sur le 
marché de Saint-Triver-de-Courtes les 
31 mars et 22 septembre.

Nous avons été sollicités pour diffé-
rentes manifestations avec démons-
trations des vieux métiers, gaufres 
bressanes, café à l’orge, barattage du 
beurre.
  Le 16 mars : A.G de la FEDOF à Saint-
Martin-en-Haut.

  Le 12 mai : Ferme de la Forêt avec les 
professionnels du tourisme.

  Le 14 mai : Ferme de la Forêt (club 
Beauregard).

  Le 11 juin : car de touristes à la Ferme 
de la Forêt.

  Le 14 juillet : Fête du poulet à Saint-
Nizier-le-Bouchoux.

  Le 31 juillet : Après-midi Authentique 
à la Ferme de la Forêt.

  Les 7 et 8 septembre à Saint-Jean-

sur-Reyssouze : Rencontre culturelle 
et festive du Francoprovençal, avec 
au programme :
•  Samedi 7 : Conférence avec les 

intervenants : Mme Claudine 
FRECHET – M. Jean-Baptiste MARTIN 
– M. François DAUVERGNE – M. Jean-
Pierre GERFAUD – M. Noël PONCET et 
M. Jean NAEGELEN (Amis du Vieux 
Romenay). Visite de la Ferme de la 
Forêt, à Courtes – Repas froid et bal 
folk animé par « MADOHEJ ».

•  Dimanche 8 : Messe avec textes 
en patois préparés et lus par les 
associations membres de la FEDOF. 
Animation et défilé dans la grande rue 
de Saint-Jean-sur-Reyssouze par le 
groupe « PAYS DE BRESSE ». Repas 
festif, chants en patois, histoires et 
intermèdes par le groupe folklorique  
« PAYS DE BRESSE ».

  Le 22 septembre : Journées du 
Patrimoine à la Ferme de la Forêt.

  Le 6 octobre : Fête du Vincuit à la 
Ferme de la Forêt.

  Le 13 octobre : Festival des Saveurs  
à la Chappelle Naude.

  Le 19 octobre : L’Imaginerie. Parti-
cipation de notre association, à la 

Ferme de la Forêt, à une émission 
en direct sur Youtube et réseaux 
sociaux.

  Le 20 octobre : Car de touristes 
belges à la Ferme de la Forêt.

  Le 25 octobre : Animation à la Maison 
BOUCHACOURT (Ehpad) à Saint-
Laurent-sur-Saône.

Pour nous contacter :

PATOIS TRADITIONS METIERS D’AUTREFOIS
Espace de la Carronnière  

58, route de Chalon - 01560 SAINT TRIVIER DE COURTES.
 Président : M. Marc MORNAY. 

Tél. : 06 84 22 71 29.
Mail : patoistraditionshautebresse@gmail.com

Facebook : « Patois Traditions et Métiers d’Autrefois ».

Projet pour l’année 2025 : 
  Participation de notre association aux « Nuits de la Lecture », 
le 26 janvier 2025 de 10h à 21h (entrée gratuite) à Saint-Nizier-
le-Bouchoux, à la Base de Loisirs de Mépillat.

Afin de pérenniser l’association, nous recrutons activement de nouveaux 
adhérents de tous âges,  intéressés par les vieux métiers d’autrefois, les 
chants et les danses. N’hésitez pas à nous contacter.
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Depuis plusieurs années, ATB s’engage 
à préserver et promouvoir les traditions 
de notre territoire bressan, en mettant 
en valeur son patrimoine, ses saveurs 
et ses savoir-faire.

La 51ème édition de la Fête du Vincuit 
a connu un succès retentissant, 
marquant une étape importante dans 
l’histoire d’ATB et de la Ferme de la 
Forêt. L’année 2024 restera comme 

un tournant majeur pour l’association, 
consolidant notre rôle dans la 
préservation et la valorisation des 
traditions locales.

Cette édition, riche en émotions et en 
découvertes, a attiré un grand nombre 
de participants : 2 500 personnes sont 
venues découvrir ou redécouvrir le 
savoir-faire ancestral du Vincuit dans 
un cadre authentique. L’implication 

de nos 500 bénévoles et le soutien de 
nos partenaires ont permis de créer un 
véritable temps fort pour la région.

Au-delà de la Fête du Vincuit, nos 
bénévoles s’engagent aux côtés de 
Grand Bourg Agglomération et des 
fermes-musées telles que la Ferme de 
Montalibord, la Ferme de Grandval, la 
Ferme du Sougey, ainsi que l’Écomusée 
Maison de Pays en Bresse, pour animer 
le réseau des fermes bressanes.

Ensemble, nous collaborons pour 
proposer  une programmation 

diversifiée et riche sur nos sites 
respectifs, tout en mettant en valeur les 
projets de chacun. C’est, par exemple, 
le cas lors des Journées Européennes 
du Patrimoine, où nous proposons une 
programmation commune ainsi qu’un 
circuit des fermes bressanes.

Nous vous donnons d’ores et déjà 
rendez-vous le 5 octobre 2025 pour 
célébrer la 52ème édition de la Fête du 
Vincuit !

Crédit photo ©6ème degré B. Dannhauser.

AVENIR ET TRADITIONS EN BRESSE :

Avenir et Traditions en Bresse a repris ses quartiers à la Ferme de la Forêt pour célébrer la Fête du Vincuit 2024.
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Tournées des conscri
ts

Notre centenaire

LES RECONNAISSEZ-VOUS ?
De haut en bas et de gauche à droite :

  Timothé DUSAUTOIR, Manuela GREVOT, Auriane COEUR, Maelys TRILLAUT, 
Adam NOUVION, Baptiste GUILLERMIN, Jules PERNAUDAT, Lucas GILLET, 
Mathis VEUILLET, Adam PERNER, Clara SEREUSE, Valentine MARION, Sean 
OLIVIER, Valentine DONGUY, Sarah PERNER

  Thierry VERNE, Vanessa PIRAT, Patrice DEMOUSTIER, Alice JACQUET, Samuel 
CHAVANEL, Alexandre MAITREPIERRE, François JANIN, Maxime JANODET, 
Mariane GUYON, Camille FAUSSURIER, Victor DONGUY, Marceau BASSET, Shirley 
OLIVIER, Apolline DONGUY

  Jean-Marc JOLY, Laurent MALIN, Béatrice MALIN, Philippe REBOULET, 
Christophe OLIVIER, Béatrice PUVILAND, Christophe MALIN, Olivier MORTEL 
Jean-Marc GERMAIN, Pascal BILLET, Joelle BERRODIER, Daniel BLANC, Jean-
Luc BERTRAND, Georges FAUSSURIER, Jacques MAITREPIERRE

  Eric VERNE, Laurence PIRAT, Patrice PUVILAND, Jean-Luc BERTHAUD, Pascale 
PARISET, Jacqueline BONNO, Annie MALIN, François LAMBERET, Sylvette 
BASSET, Pascale JOLY, Jean-Luc VACLE, Sylviane DEMOUSTIER, Dominique 
CHOSSET, Jean VELON, Adeline LAMBERET

  Michel VELON, Pierre DARNAND , Gilles HENRY, Josiane CHAVANEL, Gérard 
BERTHAUD, Maryse MALIN, Jean-Claude JACQUET, Jean MAITREPIERRE, Joel 
VELON, Alain VELON, Jean PIRAT, Yvette BONNO, Monique REVELLIN, François 
FERRIER, Paul FAVRE, Martine BOUVARD, Francette JOSSERAND , Chantal 
OLIVIER

  Gaston FERRAND, Bernard THENOZ, Ginette CORNATON, Jean-Paul RIGAUD, 
Yvette FAVRE, Daniel CRETIN, André PARNALAND , Maria CHAVANEL, Rémi 
LAURENT, Colette BADET, Michel CANNARD, Gérard THENOZ, Olger CRETIN, 
Daniel PROST, Danièle BOUVARD, Nicole SARRON

  Enzo BAEHR, Louise BLANC, Albéric MARTOS, Abigaïl FONTAINE, Louison 
GOIFFON, Leyla GRANGENET



Banquet des classes



• A.C.C.A. (Chasse) •
M. Gwénaël PIRAT
1275 route des Moissionniers  
01560 ST NIZIER                         
06 87 61 28 64

• Amicale des donneurs de sang • 
M. Arnaud GUIOT 
1443 route de Nanciat  
01560 ST NIZIER 
06 60 67 39 75

• Amicale sapeurs-pompiers • 
M. Rémy MOREL
290 Grande Rue  
01560 ST NIZIER

• Bille Bressane • 
M. Vincent VACLE
498 Route de Jassans   
01560 ST NIZIER
06 03 05 02 85

• Centre de Secours • 
Lieutenant Tanguy MOREL
290 Grande Rue  
01560 ST NIZIER

• Choeur Bressan • 
M. Alain SERRE
Espace de la Carronnière  
01560 ST TRIVIER
06 03 04 81 68

• Club de l’Amitié • 
M. Jean PIRAT
54 route de la Ripette  
01560 ST NIZIER
 04 74 52 93 11

• Cœur de Bouchons •
M. Arnaud GUIOT
1443 route de Nanciat  
01560 ST NIZIER  
06 60 67 39 75

• Comité des Fêtes • 
M. Jacques MAITREPIERRE
352 Grande Rue  
01560 ST NIZIER
06 07 02 56 14

•Conscrits • 
Mlle Maélice TRILLAULT 
4180 route de Varennes   
71470 MONTPONT EN BRESSE   
 
• F.C.C.S.N. (Football) • 
M. Jilali RAI
213 Impasse de Fayollet  
01560 CURCIAT-D.
06 52 14 29 54

• F.N.A.C.A • 
M. Robert CANARD 
70 impasse de la Grosse Grange 
01560 ST NIZIER
 04 74 52 90 27
Et Daniel LOMBARD  
Le Tillet 
01560 CURCIAT DONGALON

• La Cour de Récré • 
M. Sébastien LABRY
118 rue de la Mairie  
01560 ST NIZIER               
06 75 44 69 06

• Sou des écoles Curciat/St-Nizier • 
Mme Gwendoline TABOULOT
La Perrière 
01560 CURCIAT 

• Union Musicale St-Nizier/Curciat • 
Mlle Marie-Amélie MARION  
606 route de Jassans  
01560 SAINT NIZIER 
Et M. Antoine JACQUET  
370 chemin du Boudet  
01560 SAINT NIZIER
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